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Pour un PCS initial N° de contrat. Pour les 

contrats de sous-traitance N° de contrat entre 

le titulaire du marché initial et le sous-traitant 

Enlever la mention 

inutile 

L’indice est déterminé par le 

service responsable de la 

numérotation des PCS pour 

l’autorité contractante 

Voir 

glossaire 

page 17 

La numérotation (OP et PCS) est faite par le service 

responsable des PCS de l’autorité contractante 

Indiquer l’objet des travaux concernés par le présent PCS 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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L’intitulé de l’opération protégée est donné par 

le rédacteur du PCS de l’autorité contractante 

et est lié au numéro cette opération protégée  

Voir glossaire page 23 

Voir glossaire page 23 

Voir glossaire page 23 

A déterminer par l’émetteur du PCS 

Les dates sont celles de la durée 

des travaux objets du PCS 

Cocher les niveaux de classification, les 

niveaux de protection spéciales et les 

mentions ACSSI A renseigner 

uniquement pour 

les PCS de sous-

traitance 

La liste des destinataires est à adapter selon le 

besoin de chaque PCS. Les destinataires identifiés 

dans le modèle de PCS ne valent que pour les PCS 

des contrats notifiés par la DGA. 
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Renseigner toutes les colonnes pour chaque participant titulaire ou sous-traitant 

Renseigner avec l’adresse 

complète 

Renseigner en cohérence avec les 

informations portées sur la page 1 
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Mettre à jour la pagination : la mettre en 

cohérence avec le contenu du document 
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Présenter de manière détaillée les 

travaux concernés par le PCS 
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Renseigner de manière exhaustive toutes les 

informations demandées 

Préciser si c’est la date de 

déclassification ou la date de 

réexamen et mettre cette date 
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Renseigner ce paragraphe en 

cas d’ACSSI ; si non, le 

supprimer 
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Modifier si le PCS est avec détention ou seulement avec accès 

Les textes réglementaires sont 

à adapter suivant les besoins 

des travaux 
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A renseigner pour les PCS avec détention 
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Fixée par la 

DRSD 

A définir entre l’autorité 

contractante et le titulaire 

du contrat 

Référence 

ATAP 

Référence 

ATAI 
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Répondre par oui ou par non et 

mettre dans la case 

« Observations » la restriction de 

nationalité : SF, … 
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A renseigner de la manière la plus exhaustive possible ; ne pas se contenter de rappeler les textes réglementaires 
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Adresse du service responsable de la 

gestion des PCS de l’autorité 

contractante de référence DGA. 

Pour les autres autorités 

contractantes (SID, PFC, etc…, 

mettre l’adresse de l’autorité 

contractante concernée par le PCS 
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8 Si détention d’ACSSI : identifier l’officier chiffre de l’entité. 

Pour les signatures renseigner de manière lisible les nom et 

prénom du signataire ainsi que la fonction exercée 

Renseigner dans le cas d’un 

contrat de sous-traitance 

Renseigner suivant l’autorité 

contractante de référence du PCS 

Responsable du projet pour 

l’autorité contractante de 

référence du PCS 

Officier de sécurité de 

l’autorité contractante 



 
 



 
 

 



 
 


